
“The federal Union of Safety and 
Justice Employees is urgently call-
ing on all parties to close a key gap 
in federal legislation so that feder-
al public safety personnel have ac-
cess to Worker’s Compensation for 
mental health related injuries, just 
like first responders in most prov-
inces and territories.

The federal Government Employ-
ees Compensation Act (GECA) is a 
piece of legislation that has not fun-
damentally changed since its estab-
lishment over 50 years ago. As it is 
currently written, it leaves behind 
tens of thousands of federal public 
safety personnel who suffer from 
psychological injuries owing to their 
efforts to keep Canadians safe from 
coast to coast to coast.”

– David Neufeld 
USJE National President

• The federal Government Employees Compensation Act 
(GECA) is a piece of legislation that has not fundamentally 
changed since its establishment 50 years ago. 

• As it is currently written, it leaves behind thousands of fed-
eral public safety personnel who suffer from psychological 
injuries owing to their efforts to keep Canadians safe from 
coast to coast to coast. 

• These federal public safety personnel are regularly exposed 
to traumatic incidents, materials, victims and criminal-
ized persons.  

• These workers are regularly denied Worker’s Compensa-
tion by provincial/territorial boards for their injuries.

• A Private Member’s Bill (Bill C-357) in support of USJE’s pro-
posed changes to GECA was introduced this past September 
by MP Peter Julian.

• The key changes to GECA proposed in Bill C-357 would en-
sure that federal public safety personnel have access to the 
compensation and support they deserve.

• USJE is seeking all party support for the proposed changes 
to GECA as quickly as possible so that the thousands of fed-
eral public safety personnel who keep Canadians safe every 
day are no longer left behind to suffer in silence when they 
develop an occupational stress injury. 
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“Le Syndicat fédéral des employés 
de la sécurité et de la justice lance un 
appel urgent à tous les partis pour 
qu’ils comblent une lacune impor-
tante dans la législation fédérale afin 
que le personnel fédéral de la sécu-
rité publique ait accès à l’indemni-
sation des accidents du travail pour 
les blessures liées à la santé mentale, 
tout comme les premiers interve-
nants dans la plupart des provinces 
et des territoires.

La loi fédérale sur l’indemnisation 
des agents de l’État (LIAE) est un tex-
te législatif qui n’a pas fondamental-
ement changé depuis sa création il y 
a plus de 50 ans. Dans sa forme actu-
elle, elle abandonne des dizaines de 
milliers d’agents fédéraux de la sécu-
rité publique qui souffrent de bles-
sures psychologiques en raison des 
efforts qu’ils déploient pour assurer 
la sécurité des Canadiens d’un océan 
à l’autre”.

– David Neufeld 
président national du SESJ

• La Loi fédérale sur l’indemnisation des agents de l’État (LIAE) 
n’a pratiquement pas changé depuis son adoption, il y a une 
cinquantaine d’années. 

• Sa version actuelle laisse à l’écart des dizaines de milliers de 
fonctionnaires fédéraux de la sécurité publique qui subissent des 
blessures psychologiques dans le cadre de leur travail, qui est d’as-
surer la sécurité de la population canadienne à l’échelle du pays.

• Les membres du personnel de la sécurité publique fédérale sub-
issent une exposition fréquente à des incidents, à du matériel, 
à des victimes et à des personnes criminalisées qui peuvent 
être source de traumatisme. 

• Les membres du personnel se voient fréquemment refuser l’in-
demnisation des accidents du travail par les commissions provin-
ciales et territoriales.

• En septembre dernier, le député Peter Julian a déposé un projet 
de loi d’initiative parlementaire (le projet de loi C-357) qui appuie 
les modifications à la LIAE que propose le SESJ.

• Des modifications ciblées à la LIAE dans le projet de loi C-357 
permettraient d’avoir enfin accès à l’indemnisation et au soutien 
dont les membres du personnel de la sécurité publique fédérale 
sont dignes. 

• Le SESJ espère obtenir le soutien de tous les partis le plus 
rapidement possible afin que les milliers de membres du person-
nel de la sécurité publique fédérale qui assurent chaque jour la 
sécurité de la population canadienne ne soient plus laissés pour 
compte et n’aient plus à souffrir en silence lorsqu’ils subissent des 
blessures de stress professionnel. 
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EN SAVOIR PLUS
Visitez le site ssptautravail.ca pour 
en savoir plus sur les blessures 
présomptives
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